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PRÉAMBULE
Les questions de santé publique peuvent survenir 
rapidement et de façon inattendue et l’Agence de la 
santé publique du Canada doit conserver sa souplesse et 
sa capacité d’adaptation en cas d’événements imprévus. 
Toutefois, certaines tendances à long terme dans la santé 
publique exigent une attention soutenue pour que 
l’Agence puisse faire une différence. Horizons stratégiques 
2013-2018 a pour objectif de mettre l’accent sur les efforts 
de l’Agence qui lui permettront non seulement d’intervenir 
en cas de menaces immédiates à la santé publique, mais 
aussi d’aborder les questions de santé publique qui 
préoccupent les Canadiens.

Horizons stratégiques est un plan quinquennal qui 
décrit la voie que doit suivre l’Agence pour exécuter son 
mandat, ses priorités et ses engagements auprès des 
Canadiens. Le personnel et les partenaires de l’Agence 
doivent, au cours des cinq prochaines années, saisir toutes 
occasions pour bâtir à construire un Canada fort et en 
santé pour les générations actuelles et futures. Grâce à un 
effort collectif, le personnel de l’Agence pourra s’assurer 
qu’elle continuera d’apporter une contribution essentielle 
à l’amélioration de la santé de tous les Canadiens.

INTRODUCTION
La santé et l’accès à des soins de santé efficaces 
continuent de faire partie des priorités des Canadiens. 
Depuis sa création en septembre 2004, l’Agence de la 
santé publique du Canada est devenue une organisation 
qui joue un rôle fondamental et qui prend des mesures 
en matière de santé publique tant sur la scène nationale 
qu’internationale. Comme elle en a fait la démonstration 
lors de la pandémie de grippe H1N1 en 2009, l’Agence 
a placé le Canada en meilleure position pour répondre 
aux menaces nouvelles et imminentes pour la santé. 

Puisque l’Agence a connu une évolution lors de 
l’exécution de son mandat, elle a élevé et fait progresser 
les questions de santé publique tant à l’échelle nationale 
qu’internationale. L’Agence a fait preuve de leadership 
et a mis l’accent sur la planification et l’intervention en 
matière de santé publique nationale, comme lors de la 
pandémie de grippe, et de risques pour la santé, comme 
l’obésité infantile. Dotée de forts antécédents en matière 
de leadership et d’expertise à l’échelle nationale, l’Agence 

est en mesure de continuer à apporter d’importantes 
contributions à la santé publique au Canada et sur la 
scène internationale. 

Le moment est venu de faire le point sur les travaux 
de l’Agence à ce jour et de tracer la voie pour les cinq 
prochaines années. Le paysage de la santé publique 
connaît une évolution perpétuelle et devient de plus en 
plus complexe. Dans l’avenir, les travaux de l’Agence 
devront être fondés sur des données probantes fiables 
qui éclaireront les décisions, ainsi que sur des méthodes 
scientifiques de pointe et des approches novatrices 
pour relever les défis en santé publique. Les partenariats 
seront essentiels puisque les défis de santé publique sont 
intersectoriels et pangouvernementaux. 

Le moteur des activités de l’Agence est d’aider les 
Canadiens à rester en santé tout au long de leur vie. Pour 
l’alimenter, l’Agence devra, au cours des cinq prochaines 
années, faire progresser un certain nombre de priorités 
dans le respect des orientations stratégiques suivantes :

•	 Leadership accru en promotion de la santé  
et en prévention des maladies

•	 Capacité accrue en santé publique et meilleur 
leadership scientifique

•	 Sécurité de la santé publique accrue

•	 Excellence et innovation en gestion

Horizons stratégiques guidera l’ensemble de la 
planification des activités de l’Agence. Les orientations 
stratégiques détermineront le contexte des priorités 
organisationnelles indiquées dans le Rapport sur les plans 
et les priorités (RPP). C’est grâce au RPP, à l’architecture 
d’alignement de programmes (AAP) et à d’autres outils 
de planification que l’Agence fixera les objectifs et les 
livrables de chaque orientation stratégique et qu’elle 
déterminera les mesures qui devront être prises pour les 
atteindre. C’est donc par la démonstration de résultats 
tangibles dans le Rapport ministériel sur le rendement 
(RMR) annuel que l’Agence fera état des progrès réalisés 
quant à l’atteinte des priorités énoncées dans Horizons 
stratégiques.

Le Comité exécutif de l’Agence réévaluera annuellement 
les principales priorités et y apportera les modifications 
nécessaires afin de veiller à ce que l’Agence continue 
de prévoir les besoins en santé des Canadiens et d’y 
répondre dans le respect des quatre orientations 
stratégiques.
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QUI SOMMES-NOUS : 
L’AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE  
DU CANADA
L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) a été 
créée au sein du portefeuille fédéral de la Santé pour 
respecter un engagement du gouvernement du Canada, 
soit de mettre davantage l’accent sur la santé publique 
afin de protéger et d’améliorer la santé et la sécurité de 
tous les Canadiens, et de contribuer au renforcement du 
système de santé. L’Agence emploie une vaste gamme 
de professionnels, y compris des spécialistes de la santé 
publique, des médecins, des scientifiques, des techniciens, 
des communicateurs, des administrateurs, des analystes 
des politiques et des planificateurs. Les membres du 
personnel travaillent dans des bureaux, des laboratoires 
et dans des postes sur le terrain, partout au pays.

Les responsabilités suivantes incombent à l’Agence :

•	 contribuer à la prévention des maladies et des 
blessures et à la promotion de la santé;

•	 améliorer le nombre et la qualité des données de 
surveillance et élargir les connaissances relatives aux 
maladies et aux blessures au Canada;

•	 agir pour que le gouvernement fédéral exerce un 
leadership et rende compte de sa gestion lors de 
situations d’urgence en santé publique;

•	 être une plaque tournante favorisant à la fois la 
diffusion du savoir-faire canadien dans le reste du 
monde et l’application, aux programmes de santé 
publique du Canada, des résultats de travaux 
internationaux de recherche et de développement; 

•	 renforcer la collaboration intergouvernementale dans 
le domaine de la santé publique et faciliter l’adoption 
d’approches nationales en matière d’élaboration de 
plans et de politiques en santé publique.

RÉSULTAT  STRATÉGIQUE
Protéger les  Canadiens et leur donner  
le pouvoir d’améliorer  leur santé

SANTÉ PUBLIQUE
La pratique de la santé publique mise sur la prévention 
des maladies et sur le maintien d’un niveau de santé 
optimal. Elle s’intéresse principalement à la promotion 
et au soutien de la santé de la population par le biais 
de programmes, de services et de politiques, et non au 
traitement des maladies et des blessures qui incombe 
plutôt au système de santé. Elle met en jeu une action 
concertée entre de nombreux secteurs de la société afin 
de cibler et de réduire les menaces pour la santé. La santé 
publique aide la population à vivre plus longtemps, à 
demeurer en santé et à contribuer à une société prospère. 

La santé publique est une responsabilité pan-
gouvernementale. Tous les paliers de gouvernement, 
de même qu’un large éventail d’intervenants en santé 
publique, jouent un rôle dans de domaine de la santé 
publique au Canada. Ce rôle est accompli au moyen 
de différentes fonctions de santé publique comme la 
surveillance, la promotion de la santé, la prévention des 
maladies et des blessures ainsi que la préparation aux 
situations d’urgence et l’intervention en cas d’urgence.
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LE RÔLE DU FÉDÉRAL  
DANS LA SANTÉ PUBLIQUE
Depuis 1974, il a été reconnu, dans le rapport Lalonde, 
que le gouvernement fédéral a un rôle à jouer dans le 
domaine de la santé publique afin de promouvoir la santé 
et le bien-être en général, y compris les mesures de lutte 
contre les maladies infectieuses et chroniques. Ainsi, il est 
généralement reconnu que le gouvernement fédéral doit 
adopter des mesures relativement aux questions de santé 
publique d’intérêt national afin de protéger, maintenir et 
améliorer la santé de la population canadienne. 

Bien que le gouvernement fédéral ait une responsabilité 
particulière à assumer dans les situations d’urgence 
sanitaires nationales, de nombreuses questions de 
santé publique d’intérêt national ne constituent pas 
nécessairement un caractère urgent. Dans les deux cas, 
la façon la plus efficace pour le gouvernement fédéral de 
gérer ces questions, est de travailler en collaboration 
avec les provinces et les territoires ainsi que d’autres 
intervenants dans la prestation de soins de santé à la 
population canadienne. Les travaux du gouvernement 
fédéral complètent les activités des autres compétences 
et leur apportent une valeur ajoutée : leadership national 
(p. ex. établir des normes et des lignes directrices nation-
ales, coordonner les efforts nationaux); masse critique 
(p. ex. renforcer les capacités comme le personnel des 
sciences de la santé publique qui occupe les laboratoires 
fédéraux, ou le personnel d’appoint intervenant dans les 
situations d’urgence); économie d’échelle (p. ex. miser sur 
la capacités et les investissements existants); et investisse-
ments dans les biens publics (p. ex. partage et commun-
ication des connaissances de l’Agence à la communauté 
canadienne et internationale de santé publique).

VALEURS DE L’AGENCE  
DE LA SANTÉ PUBLIQUE  
DU CANADA
Le Code de valeurs et d’éthique de l’Agence de la santé 
publique du Canada, entré en vigueur le 2 avril 2012, est 
un document clé dans l’atteinte de l’excellence en gestion 
au sein de l’Agence. Le respect de ce Code est une 
condition d’embauche et son objectif est de soutenir le 
personnel de l’Agence dans leurs tâches quotidiennes, de 
renforcer la culture éthique et d’accroître la confiance de 
la population envers l’intégrité de tous les fonctionnaires. 

Les valeurs organisationnelles de l’Agence sont :

•	 le respect de la démocratie;

•	 le respect envers les personnes;

•	 l’intégrité;

•	 l’intendance;

•	 l’excellence.

En plus de ses valeurs organisationnelles, l’Agence a 
appuyé la création d’une culture où ses décisions et 
actions sont fondées sur les données les plus fiables. 
Dans le respect de son rôle fédéral, les actions de 
l’Agence doivent être fondées sur le leadership et la 
vigilance : le leadership signifie l’appui d’actions en 
matière de santé publique à l’échelle nationale et la prise 
de mesures sur des questions d’intérêt pour la population 
canadienne et la vigilance signifie d’assurer un suivi tout 
au long du calendrier établi par l’Agence et de rendre 
compte des progrès réalisés. Alternativement, l’Agence 
ne doit pas seulement apprendre de ses expériences, 
mais elle doit aussi traduire les renseignements qu’elle 
recueille et gère en connaissances utiles pour les 
décideurs et les intervenants. 

Le développement durable est aussi une facette 
importante de la culture organisationnelle de l’Agence. 
L’Agence de la santé publique du Canada s’est engagée 
à appuyer la Stratégie fédérale de développement durable 
puisque la santé publique est un résultat du développe-
ment durable. Nous reconnaissons que les conditions 
sociales, économiques et environnementales jouent un 
rôle important dans la détermination de l’état de la santé 
humaine et que la prise en compte de ces facteurs doit 
être intégrée au processus décisionnel de l’Agence.

Bureau principal de l’Agence de la santé publique du Canada en Ottawa
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NOTRE DESTINATION : 
LES CINQ PROCHAINES ANNÉES
Au cours des cinq prochaines années, l’Agence poursuivra 
son évaluation et son perfectionnement de la façon dont 
elle joue son rôle et exerce ses responsabilités afin de 
trouver des moyens nouveaux et améliorés d’offrir des 
programmes de santé publique à la population canad-
ienne. Pour ce faire, un certain nombre de changements 
seront visibles à l’interne et à l’externe. Le personnel et 
la direction de l’Agence seront des participants actifs à la 
rationalisation des activités et à l’augmentation de leur 
efficacité. De leur côté, les intervenants et les partenaires 
de l’Agence constateront un effort renouvelé dans la 
façon dont elle exerce ses activités.

Pour soutenir cette transformation, l’Agence orientera 
ses efforts sur des priorités clés respectant le contexte de 
ses orientations stratégiques plus vastes. Tandis que nos 
orientations stratégiques réitèrent notre vision et notre 
mandat, nos priorités clés représentent des objectifs 
précis qui tiennent compte des besoins en santé publique 
de la population canadienne et qui sont conformes avec 
notre résultat stratégique de protéger les Canadiens et 
leur donner le pouvoir d’améliorer leur santé. 

Une approche axée sur la santé de la population et une 
analyse de l’équité seront systématiquement utilisées 
dans la planification de l’attention particulière accordée 
à chacune de ces priorités clés. En offrant une base 
plus solide de données pour aborder les importantes 
questions de santé et leurs déterminants, l’Agence a 
pour objectif d’améliorer la santé et le bien-être de la 
population et de réduire les inégalités sur le plan de la 
santé. La mise en œuvre de ces approches comprendra 
une évaluation de la variation des états de santé entre les 
populations et la compréhension de la façon dont les 
déterminants de la santé ont des conséquences directes 
et indirectes sur les résultats de la santé.

De plus, l’Agence adoptera une approche « fondée sur 
une vie entière » pour développer ses activités. Cette 
approche aide à déterminer et à interpréter les tendances 
dans la santé de la population de la naissance au décès, 
ce qui comprend les importantes transitions entre les 
différentes étapes de la vie. L’Agence pourra ainsi élaborer 
des interventions, des programmes et des politiques 
appropriés qui aideront les Canadiens à vivre une vie saine.

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES PRINCIPALES PRIORITÉS POUR L’ATTEINTE DE CES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

Leadership accru en promotion  
de la santé et en prévention  
des maladies 

•	 Renforcer les efforts de collaboration visant la promotion de la santé mentale et la prévention  
des maladies mentales et du suicide, plus particulièrement la recherche en matière d’intervention 
et la détermination des pratiques exemplaires

•	 Renforcer l’engagement concerté à promouvoir des poids santé et à prévenir l’obésité, 
particulièrement chez les enfants

•	 Prévenir et contrôler les maladies persistantes et nouvelles grâce à des initiatives de prévention 
ciblées (p. ex. les organismes résistants aux antimicrobiens et les maladies d’origine alimentaire)

Capacité accrue en santé 
publique et meilleur  
leadership scientifique

•	 Améliorer la surveillance en santé publique relativement aux facteurs de risque des maladies  
non transmissibles (chroniques), à la santé maternelle et infantile, aux blessures et aux maladies 
infectieuses 

•	 Renforcer les mécanismes formels du système de santé publique en améliorant le partage  
de l’information, les partenariats et les directives

•	 Favoriser, promouvoir et gérer stratégiquement la surveillance, les activités scientifiques et  
la recherche à l’appui des décisions et des mesures en matière de santé publique, y compris  
de la mise en œuvre du Cadre d’excellence en science et en recherche

Sécurité de la santé  
publique accrue

•	 Renforcer la capacité de préparation et d’intervention en cas d’urgence au moyen d’une 
approche coordonnée fondée sur les risques

•	 Réduire les risques pour la santé et la sécurité du public que posent les activités mettant  
en cause des pathogènes humains et des toxines 

•	 Améliorer la sécurité de la santé aux frontières à l’aide d’une approche plus intégrée pour  
réduire le risque de maladies transmissibles
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES PRINCIPALES PRIORITÉS POUR L’ATTEINTE DE CES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

Excellence et innovation  
en gestion

•	 Renforcer les investissements et les partenariats stratégiques qui contribuent au maintien  
de la santé publique partout au Canada, y compris dans le Nord

•	 Pratiques professionnelles efficientes et efficaces qui permettent au personnel de mieux soutenir 
les activités de l’Agence et la prestation des programmes

•	 Gérer par le biais de l’innovation et de la transformation, promouvoir l’apprentissage organisa-
tionnel, valoriser les connaissances et l’expertise collectives et apprendre de son rendement

LEADERSHIP ACCRU EN PROMOTION DE LA 
SANTÉ ET EN PRÉVENTION DES MALADIES
Renforcer les efforts de collaboration visant la 
promotion de la santé mentale et la prévention 
des maladies mentales et du suicide, plus parti-
culièrement la recherche en matière d’intervention 
et la détermination des pratiques exemplaires

La santé mentale est un facteur essentiel afin d’assurer 
la santé et le bien-être des Canadiens. Les maladies 
mentales touchent diverses personnes, peu importe leur 
âge, leur niveau de scolarité, leur revenu et leur culture, 
et représentent un fardeau considérable pour les familles, 
les collectivités et le système de soins de santé. Au cours 
de leur vie, 20 % des Canadiens seront personnellement 
atteints d’une maladie mentale. Le suicide constitue 
également un important enjeu de santé publique dans 
tous les groupes d’âge et toutes les régions, et est la 
cause principale de décès chez les jeunes âgés de 15 à 
34 ans. Les maladies mentales ont une incidence directe 
sur l’économie canadienne, à la fois au niveau de la perte 
de productivité et des coûts en soins de santé. 

Au cours des cinq prochaines années, l’Agence renforcera 
la capacité en santé publique afin d’aborder la question 
de la santé mentale et du suicide grâce au soutien et à 
la collaboration dans le domaine de la recherche et des 
pratiques exemplaires en matière de promotion de la 
santé mentale et de prévention du suicide, y compris 
à l’éducation du public et à l’accroissement de la 
sensibilisation parmi les Canadiens. Cet effort englobera 
la promotion et la prévention; la surveillance; le 
développement et l’échange de connaissances; ainsi que 
les fonctions de recherche. Les activités de l’Agence seront 
également liées à certains aspects de ses programmes sur 
les enfants, les aînés et un mode de vie sain. L’accent sera 
mis sur l’amélioration de la collaboration multisectorielle 
entre les ministères fédéraux, le renforcement des relations 
avec les principaux intervenants pour faire progresser les 
efforts et l’étude de possibilités de collaboration avec les 
provinces et les territoires.

Renforcer l’engagement concerté à promouvoir des 
poids santé et à prévenir l’obésité, particulièrement 
chez les enfants

Le nombre de Canadiens qui ont un excès de poids et 
qui sont obèses continue de s’accroître, soulevant ainsi 
des préoccupations considérables, notamment chez les 
enfants et les jeunes, dont le quart souffrent de surpoids 
ou d’obésité, et ce, en dépit des progrès significatifs 
accomplis en vue de s’attaquer à ce problème et à sa 
contribution aux principales maladies chroniques. 
L’épidémie d’obésité est attribuable à de nombreux 
changements sociaux qui ont entraîné l’évolution 
progressive et permanente du mode de vie des gens 
quant aux bonnes habitudes alimentaires et à l’activité 
physique. L’obésité coûte des milliards de dollars chaque 
année à l’économie canadienne. 
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Au cours des cinq prochaines années, l’Agence fera 
appel aux principaux intervenants pour réduire les 
taux d’obésité chez les enfants en s’appuyant sur 
Freiner l’obésité juvénile : Cadre d’action fédéral, 
provincial et territorial pour la promotion du poids santé. 
Les investissements, en plus de cibler la promotion de la 
santé des Canadiens tout au long de leur vie, seront 
axés sur la relation entre un mode de vie sain et un 
poids santé, et seront harmonisés avec les efforts d’autres 
secteurs (p. ex. les sports, l’activité physique et les loisirs). 
On mettra principalement l’accent sur le renforcement 
de la collaboration multisectorielle et l’élaboration de 
politiques gouvernementales à multiples facettes en 
accroissant la portée des initiatives fructueuses, la 
coordination au sein des gouvernements fédéraux, 
provinciaux et territoriaux et le leadership conjoint 
dans les secteurs.

Prévenir et contrôler les maladies persistantes et 
nouvelles grâce à des initiatives de prévention ciblées 
(p. ex. les organismes résistants aux antimicrobiens 
et les maladies d’origine alimentaire)

Les maladies infectieuses constituent un risque 
permanent pour la santé des Canadiens. En réponse, 
l’Agence contribuera à la promotion de la santé 
ainsi qu’à la prévention et au contrôle des maladies 
infectieuses, à l’amélioration de la santé des personnes 
infectées et à l’élaboration d’une politique de santé en 
matière de maladies infectieuses. Parmi les principales 
activités figureront la fourniture de conseils d’experts 
pour éclairer les interventions en santé publique, la 
préparation aux pandémies, la surveillance, la capacité 
de gestion des enquêtes épidémiologiques et 
d’intensification en cas d’épidémie, l’innovation en 
sciences et en technologie, l’avancement de la santé 
humaine, l’élaboration de politiques et l’intégration en 
regard à un éventail de maladies ciblées. L’Agence 
adoptera une approche intégrée visant de multiples 
maladies lorsqu’il existe des synergies entre les facteurs 
de risque communs et les populations vulnérables, au lieu 
de les gérer séparément. Par exemple, la sollicitation et les 
programmes de subventions et de contributions peuvent 
être combinés et intégrés pour améliorer l’efficacité.

CAPACITÉ ACCRUE EN SANTÉ PUBLIQUE 
ET MEILLEUR LEADERSHIP SCIENTIFIQUE
Améliorer la surveillance en santé publique 
relativement aux facteurs de risque des maladies non 
transmissibles (chroniques), à la santé maternelle et 
infantile, aux blessures et aux maladies infectieuses

L’Agence reconnaît la nécessité d’établir un solide 
régime de surveillance intégré qui permettra d’éclairer 
la prise de décisions en santé publique et ainsi de 
répondre à ses besoins et à ceux de ses partenaires. 
Les efforts de surveillance seront axés sur les activités 
qui sont harmonisées au rôle fédéral de l’Agence et les 
secteurs où l’information est essentielle à la surveillance 
et aux mesures en santé publique. L’Agence travaillera 
également avec ses partenaires à l’avancement d’une 
approche de surveillance en collaboration ou systémique 
afin de minimiser le chevauchement des efforts et de 
maximiser les avantages pour la santé publique 
découlant de l’information recueillie par la surveillance.

Renforcer les mécanismes formels du système de 
santé publique en améliorant le partage de 
l’information, les partenariats et les directives

L’Agence précisera davantage son rôle dans le 
renforcement de la capacité en santé publique au 
Canada en mettant l’accent de façon continue sur les 
besoins et les exigences des provinces et des territoires 
en matière de santé publique. Le réseau de santé 
publique demeurera un mécanisme utile pour travailler 
en partenariat avec les intervenants et d’autres ordres 
de gouvernement sur des questions pertinentes dans 
plusieurs administrations. Les activités régionales de 
l’Agence seront concentrées sur les fonctions fédérales 
de santé publique comme le renforcement de la capacité 
en santé publique, la préparation et l’intervention en cas 
d’urgence, ainsi que le développement, l’échange et le 
transfert des connaissances.
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Favoriser, promouvoir et gérer stratégiquement la 
surveillance, les activités scientifiques et la recherche 
à l’appui des décisions et des mesures en matière 
de santé publique, y compris de la mise en œuvre 
du Cadre d’excellence en science et en recherche

Parallèlement à la surveillance accrue dans les 
secteurs d’intérêt en santé publique, l’agent en chef 
de la surveillance de la santé de l’Agence aidera à cibler 
et à faire progresser les efforts de surveillance au moyen 
d’une approche stratégique pour gérer les activités de 
surveillance au sein de l’Agence.

Les activités de l’Agence dans le domaine de la science 
et de la recherche jouent un rôle crucial afin de fournir 
des éléments probants crédibles en temps opportun à 
l’appui de la prise de décisions, et demeurent une priorité 
clé pour l’Agence. Par l’entremise du Cadre d’excellence 
en science et en recherche, l’Agence axera davantage ses 
efforts sur le rôle fédéral dans la science et la recherche 
en santé publique, clarifiera son leadership et continuera 
de fonder ses politiques et ses programmes sur des 
données probantes et scientifiques. L’Agence se chargera 
de mieux intégrer ses fonctions en matière de 
programmes, de politiques et de science et de renforcer 
ses structures de gouvernance pour faire des choix plus 
stratégiques concernant les activités scientifiques et de 
recherche, et améliorer ses rapports scientifiques.

L’Agence centrera ses travaux en laboratoire sur les 
activités de laboratoire essentielles et hautement 
prioritaires, tout en préservant la capacité d’intervenir 
en cas de nouveaux problèmes de santé et d’accroître 
la capacité des laboratoires canadiens au besoin. Cela 
permettra notamment d’examiner les possibilités en vue 
d’une gestion plus intégrée des laboratoires de l’Agence.

SÉCURITÉ DE LA SANTÉ PUBLIQUE ACCRUE
L’Agence de la santé publique du Canada entreprend 
actuellement de nombreuses activités liées à la sécurité 
de la santé, notamment la préparation et l’intervention 
en cas d’urgence, y compris la préparation en cas de 
pandémie, la biosécurité et la sécurité de la santé aux 
frontières. Au cours des cinq prochaines années, l’Agence 
s’efforcera d’exposer clairement ses activités de sécurité 
en matière de santé dans un cadre d’action général et 
une stratégie globale.

Renforcer la capacité de préparation et d’intervention 
en cas d’urgence au moyen d’une approche 
coordonnée fondée sur les risques

Pour le compte du portefeuille de la Santé, l’Agence 
agit en tant que coordonnateur fédéral des activités 
de gestion des situations d’urgence qui ont des 
répercussions considérables sur la santé publique. Au 
cours des cinq prochaines années, l’Agence continuera 
d’accroître sa capacité à planifier en vue de catastrophes 
naturelles et de menaces à la sécurité de la santé et à 
intervenir à cet égard de manière efficace, à coordonner 
l’aide mutuelle intergouvernementale et à fournir une 
capacité d’intensification aux provinces et aux territoires.

Pour améliorer la coordination nationale des interventions 
en cas d’urgence, l’Agence travaillera avec les provinces 
et les territoires à l’élaboration d’un plan pancanadien 
d’intervention d’urgence tous risques en matière de santé. 
Le plan clarifiera les rôles et les responsabilités dans le 
cadre des interventions et comprendra des indications 
pratiques sur les communications et la prise de décisions 
en cas d’urgence lorsque plus d’une administration 
est concernée.
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L’Agence collaborera également avec les provinces et 
les territoires à la mise en œuvre d’un cadre opérationnel 
pour les demandes d’aide mutuelle en vue d’une capacité 
de pointe en professionnels des soins de santé. Le cadre 
opérationnel offre des indications sur une approche 
commune pour le partage de médecins et d’infirmiers 
entre les administrations en cas d’urgence. Ce cadre 
établit également les principes communs et les 
responsabilités des administrations qui complètent les 
systèmes existants de gestion des situations d’urgence.

Pour renforcer la capacité d’intensification, l’Agence 
adoptera une approche plus stratégique pour la gestion 
du Système de la réserve nationale d’urgence (SRNU) 
afin de s’assurer que l’inventaire demeure pertinent et 
adapté au contexte en matière de risque.

Réduire les risques pour la santé et la sécurité du 
public que posent les activités mettant en cause 
des pathogènes humains et des toxines

L’Agence établira et tiendra à jour un cadre complet 
de contrôle des pathogènes qui comprendra les 
principes du renouvellement réglementaire, y compris 
l’amélioration de la prestation des services et la réduction 
du fardeau administratif pour les parties réglementées. La 
responsabilité fédérale à l’égard des pathogènes humains 
et de la plupart des pathogènes connus chez les animaux 
terrestres sera consolidée en un seul programme au sein 
de l’Agence. À l’heure actuelle, les pathogènes humains 
sont réglementés par l’Agence de la santé publique du 
Canada, et les pathogènes animaux, par l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments. Cette consolidation 
de programmes s’appuiera sur une seule norme en 
matière de biosécurité et des processus rationalisés 
afin de réduire le fardeau réglementaire et d’améliorer 
la prestation des services.

De plus, l’Agence mènera des consultations aux fins de 
l’élaboration et de la mise en œuvre d’un programme 
et d’un cadre réglementaire pour la Loi sur les agents 
pathogènes humains et les toxines qui seront équilibrés 
sur le plan des risques et comprendront un nouveau 
programme de délivrance de permis pour les laboratoires 
et les installations au Canada qui manipulent des 
pathogènes humains et des toxines.

En tant qu’autorité nationale en matière de biosécurité, 
l’Agence renforcera également la biosûreté, le bioconfine-
ment et la biosécurité au Canada, en Amérique du Nord 
et partout dans le monde en exerçant un leadership 
stratégique à l’échelle internationale fondé sur des plans 
et souple pour faire face à l’évolution des besoins 
nationaux et internationaux.

Améliorer la sécurité de la santé aux frontières à 
l’aide d’une approche plus intégrée pour réduire 
le risque de maladies transmissibles

Un programme de services de santé aux frontières 
sera établi à l’Agence grâce à l’intégration du Programme 
de mise en quarantaine et du Programme du public 
voyageur de Santé Canada, qui visent à réduire le risque 
d’importation et d’exportation de maladies transmissibles 
par les humains, les moyens de transport et les cargaisons. 
Cela permettra de renforcer la capacité à détecter les 
risques pour la santé aux frontières et à intervenir à cet 
égard, d’améliorer la capacité d’intensification en cas de 
situation d’urgence en santé publique aux frontières et 
de fournir des services améliorés et rationalisés aux 
intervenants.
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La sécurité de la santé publique est une priorité dans 
le cadre d’initiatives internationales comme l’initiative 
canado-américaine Par-delà la frontière et le Plan nord-
américain contre l’influenza animale et la pandémie 
d’influenza, entente trilatérale entre le Canada, les 
États-Unis et le Mexique qui a été révisée en 2012. 
Un des principaux secteurs de coopération dans lequel 
l’Agence concentrera ses efforts comprend le renforce-
ment des partenariats en matière de sécurité de la santé 
au moyen des mécanismes de coopération existants en 
cas d’urgence sanitaire, ainsi que l’amélioration de la 
capacité collective de préparation et d’intervention 
pour une gamme de menaces à la sécurité de la santé, 
notamment les pandémies d’influenza.

EXCELLENCE ET INNOVATION EN GESTION
Renforcer les investissements et les partenariats 
stratégiques qui contribuent au maintien de la santé 
publique partout au Canada, y compris dans le Nord

Les subventions et les contributions demeurent un 
outil efficace pour faire évoluer la situation au niveau 
des collectivités tout en renforçant la capacité en santé 
publique. L’Agence améliorera la façon dont elle 
administre ses programmes de subventions et de 
contributions afin de réduire le fardeau imposé aux 
bénéficiaires concernant l’accès au financement et de 
diminuer ses coûts administratifs. Au niveau des 
collectivités, l’Agence coordonnera mieux ses efforts 
avec ceux des autres fournisseurs de services de santé 
publique et accroîtra la pertinence de ses programmes 
communautaires en améliorant ses partenariats.

Afin de soutenir la capacité des administrations qui 
ont besoin d’assistance, l’Agence ouvrira un bureau à 
Iqaluit, au Nunavut, d’ici l’automne 2013 pour renforcer la 
capacité en santé publique dans l’ensemble des territoires 
si nécessaire. Même si l’investissement initial permettra 
de disposer d’un maximum de trois professionnels de la 
santé publique (soit une infirmière de la santé publique, 
un analyste des politiques et un coordonnateur des 
préparatifs d’urgence), l’Agence investira possiblement 
davantage à l’avenir à mesure qu’elle cernera les secteurs 
les plus nécessiteux en collaboration avec ses collègues 
des territoires.

Pratiques professionnelles efficientes et efficaces 
qui permettent au personnel de mieux soutenir les 
activités de l’Agence et la prestation des programmes

Pour continuer à fournir des programmes, recherches 
et conseils de haute qualité en santé publique, l’Agence 
doit s’assurer que son personnel bénéficie du soutien 
opérationnel et organisationnel et du soutien à la gestion 
nécessaires. L’Agence misera sur sa culture et ses valeurs 
en continuant d’améliorer la gestion de ses opérations 
et de son personnel. Il est essentiel pour l’Agence de 
disposer d’une main-d’œuvre efficace et qualifiée en 
santé publique afin de continuer à faire preuve de 
leadership en fournissant aux Canadiens et au ministre 
de la Santé des conseils éclairés, de grande qualité et 
très respectés en matière de santé publique.

Gérer par le biais de l’innovation et de la 
transformation, promouvoir l’apprentissage 
organisationnel, valoriser les connaissances et 
l’expertise collectives et tirer des leçons à partir 
du rendement

L’Agence continuera de renforcer la gestion de ses 
programmes et ses relations au sein du portefeuille 
de la Santé et avec ses partenaires externes. L’Agence 
s’attaquera à cette priorité clé en collaboration avec 
Santé Canada grâce au regroupement des services de 
soutien dans les secteurs des communications, des 
ressources humaines, de la gestion et de la technologie 
de l’information, de la vérification et de l’évaluation, de 
la préparation et de l’intervention en cas d’urgence, de 
la gestion financière, de la comptabilité, de la gestion 
des installations et de l’approvisionnement.

Compte tenu des synergies existantes entre l’Agence 
de la santé publique et Santé Canada au niveau de la 
gestion des affaires internationales et conformément à 
la consolidation des services internes, l’Agence et Santé 
Canada ont transféré la fonction des affaires internation-
ales à un bureau des affaires internationales du porte-
feuille de la Santé pour répondre aux besoins des deux 
organisations. Vu la nature mondiale de la santé publique 
et la vitesse à laquelle les maladies peuvent se propager 
d’une partie du monde à une autre, ce changement 
permettra de renforcer davantage l’engagement du 
portefeuille de la Santé à l’égard des forums internation-
aux et des nouveaux enjeux de santé publique. Ces 
efforts seront guidés par le Cadre sur la santé mondiale 
pour les activités internationales 2012–2017 de l’Agence 
de la santé publique du Canada.
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LA VOIE DE L’AVENIR : 
REGARDER PLUS LOIN QUE L’HORIZON
Au-delà des cinq prochaines années, l’Agence devra 
toujours être prête pour faire face aux nouvelles et 
imminentes menaces pour la santé. Un des moyens d’y 
parvenir est l’utilisation d’analyses de scénarios et d’autres 
activités de prévision. En appliquant cette approche à 
des questions de santé publique complexes, il est possible 
de cibler d’importants facteurs et tendances qui pourraient 
avoir une incidence sur la santé publique au cours des 
15 à 20 prochaines années. Notre Agence est ainsi mieux 
informée, plus solide et plus résiliente, et elle est en 
meilleure position pour s’adapter aux tendances et 
aux forces en constante évolution auxquelles elle est 
confrontée tant sur la scène nationale qu’internationale. 

De récentes recherches ont permis d’identifier des 
facteurs importants qui pourraient avoir une incidence 
sur la santé publique au cours des prochaines années et 
l’Agence les utilise à des fins de planification et de prises 
de décisions. En raison de la grande complexité de la 
santé publique, il est essentiel de tenir compte de 
facteurs comme la stabilité économique, le paysage 
social  et culturel, les structures de gouvernance, les 
interdépendances entre l’eau et les aliments, et comment 
ces facteurs peuvent influencer la santé de la population 
et les actions de l’Agence. 

Parmi les autres facteurs qui pourraient avoir une 
incidence sur l’Agence, on retrouve le rôle de la santé 
publique canadienne dans la réponse aux demandes et 
aux besoins internationaux et la négociation de ce rôle 
dans un contexte mondial, la confiance de la population 
envers les institutions, et le mouvement mondial des 
porteurs (personnes, animaux, plantes et produits). Ces 
facteurs et ceux identifiés au cours des cinq prochaines 
années aideront l’Agence à parfaire sa préparation et 
sa planification dans un monde en constante évolution.

En concentrant ses efforts sur une série d’orientations 
stratégiques qui respectent ses rôles en matière de santé 
publique et en ne perdant pas l’avenir de vue, l’Agence 
de la santé publique du Canada conservera la confiance 
de la population envers ses activités et ses conseils, et 
sa contribution continuera d’être appréciée par ses 
partenaires de santé publique nationaux et internationaux. 
L’Agence travaillera en étroite collaboration avec ses 
homologues provinciaux et territoriaux pour faire 
progresser ses priorités clés et veiller au maintien d’une 
approche coordonnée sur les questions de santé publique.

Le Centre des opérations du Laboratoire national de microbiologie à Winnipeg




	Préambule
	Introduction
	Qui sommes-nous :
l’Agence de la santé publique 
du Canada
	Notre destination :
les cinq prochaines années
	Leadership accru en promotion de la santé et en prévention des maladies
	Capacité accrue en santé publique et meilleur leadership scientifique
	Sécurité de la santé publique accrue
	Excellence et innovation en gestion

	La voie de l’avenir :
regarder plus loin que l’horizon


